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Pour répondre à divers articles de la Loi sur l'Université de Lausanne (2004), de son 
Règlement d'application (2005) et de son Règlement interne (2005), la Direction a édicté 
une directive (1.27), entrée en vigueur le 1er septembre 2006, afin de constituer une 
commission du personnel et de définir le cadre de ses compétences. 

 

La Commission du personnel (CoPers) est composée de 12 membres, 4 pour chaque corps 
(professoral, intermédiaire et PAT). 

Ces membres ont été élus par le personnel rémunéré de l’UNIL. 

Pendant l'année 2007 un représentant du corps intermédiaire et un du personnel 
administratif et technique ont démissionné et ont été remplacés par les premiers des 
viennent-ensuite. 

 

Lors de sa séance constitutive, le 16 janvier 2007, la CoPers s'est dotée d'un bureau, 
composé par un président, une vice-présidente et un secrétaire. Le bureau est chargé de 
préparer les séances, établir les procès-verbaux et assurer la gestion administrative de la 
CoPers. 

A noter que le bureau doit être composé d'un représentant de chaque corps. 

 

En 2007 le bureau s'est réuni 4 fois afin de préparer les 8 séances de la CoPers. Une 
grande partie de ces séances a été dévolue à la mise en place de l'organisation. La 
Direction, représenté par M. Dépraz, a été invitée à participer à cette démarche et M. 
Dépraz a donc participé à 3 séances de la CoPers. 

Un règlement a été établi après plusieurs séances de travail. Après adoption par la 
direction en juin 2007, il est entré en vigueur le 1er septembre de cette même année. 

Lien : http://www.unil.ch/copers/page45680.html 

 

Pendant cette première année, la CoPers a aussi tenu à rencontrer et se familiariser avec 
les autres organismes et/ou services, officiels ou non, existants à l'Unil. 

Mme Serres a présenté le service des Ressources Humaines, Mme Méan et M. De Perrot 
ont expliqué le rôle du Réseau DialogUnil et de la Médiation au sein de l'Unil. 

Plusieurs discussions ont eu lieu afin de déterminer le mieux possible le positionnement 
de la CoPers dans l'organisation de l'Unil. 
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En parallèle un site institutionnel (http://www.unil.ch/copers) a vu le jour. 

 

Chaque corps s'est aussi réuni séparément et des démarches ont été entreprises pour 
contacter les associations professionnelles concernées, avec plus ou moins de succès. 

Il résulte de ces démarches que si Acidul (Association du Corps Intermédiaire et des 
Doctorant/e/s de l'Unil) est très bien organisée et active, l'ASPUL (Association du PAT) et 
l'APUL (Association des Professeurs) sont quant à elles en situation très précaire. 

Concernant l'ASPUL la CoPers attends des nouvelles du comité, qui doit prendre des 
dispositions pour la suite. 

Au sujet de l'APUL, pratiquement dissoute, les professeurs membres de la CoPers vont 
essayer de réanimer l'association. 

 

Au cours du premier semestre de l'année, la CoPers a été sollicitée pour un premier rôle 
d'accompagnement. Il a été question d'accompagner un professeur à la retraite dans le 
cadre de sa procédure d'accession à l'honorariat et de veiller à ce que toutes les parties 
puissent s'exprimer librement. 

Ce premier accompagnement a permis à la commission d'aborder le sujet de manière plus 
précise et de définir une procédure organisationnelle générale. 

 

Lors de la dernière séance de l'année, le 18 décembre 2007, en présence de M. Dépraz, la 
CoPers a effectué un bilan de l'année écoulée et elle a pu constater qu'elle n'avait pas pu 
remplir tous les rôles prévus par la directive, en particulier concernant les questions liées 
à la consultation et/ou proposition. 

En effet, la CoPers a réalisé que plusieurs directives liées au personnel ne lui sont pas 
parvenue par la Direction pour consultation, mais lui ont étés soumises après leur mise en 
œuvre, par des personnes qui ont sollicité l'avis de la commission. 

Afin d'améliorer la communication entre la Direction et la Commission, il est convenu, 
pour 2008, d'organiser un rendez-vous régulier (environ une fois par mois) entre Mme 
Serres, M. Dépraz et M. Baranzini (président de la CoPers). 

Il s'agit de séances de travail informelles, mais qui vont permettre à la CoPers d'être 
rapidement au courant des sujets en cours à la Direction et qui pourraient demander une 
prise de position de la CoPers. 

 

A ce jour, certains sujets, soumis au courant de l'année 2007, sont encore en cours de 
traitement par la Copers. 

Il s'agit de : 

- La révision de classification des postes à l'Etat (DECFO-SYSREM).  
La Commission attend des nouvelles de la Direction à ce sujet. 
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- La précarisation des tâches d'enseignement : le cas des chargés de cours.  
La Commission a été sollicitée pour prendre position à ce sujet.  
Le dossier va être traité en premier lieu par un groupe de travail, qui soumettra à 
la CoPers un état des lieux. 

- Mode de communication et évènements.  
A part le site et l'affichage des news via les actualités, la CoPers planche sur un 
mode de communication efficace et parlant, ainsi que sur un ou plusieurs 
évènements à organiser afin de se faire connaître. 

 

 

 

 

Bureau CoPers, janvier 2008 


